
République française
Département des Hautes-Pyrénées

COMMISSION SYNDICALE DE LA VALLEE DE SAINT-SAVIN

Séance du jeudi 13 avril 2023

Membres en exercice :
12

Présents : 11

Votants : 11

Date de la convocation: 06/04/2023
L'an deux mille vingt-trois et le treize avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Pierre CAPOU,

Présents : Pierre CAPOU, Joseph FROMIGUE, Catherine
LISSARRAGUE, Serge LAGUIBEAU, Sadek BOUBEKEUR,
Didier LARDAT, Pascal FLURIN, Noël PEREIRA DA CUNHA,
Alexandra FRONTY, Benoît TOULOUZET, Félix SASSO

Représentés :

Excusés : Xavier MACIAS

Absents :

Secrétaire de séance : Catherine LISSARRAGUE

2023_027 - Objet : Recrutement de deux stagiaires

Le président propose que deux stagiaires soit recrutés pour assister les gardes valléens en
début de saison pastorale.

Cet exposé terminé, le conseil syndical à l'unanimité des membres présents et représentés
DECIDE :

 QUE SOIT RECRUTE Arthur REJANY, né le 12/11/2007, actuellement étudiant au
lycée des métiers de la montagne d'Oloron Sainte-Marie, pour un stage du 19 juin 2023
au 13 juillet 2023 en assistance aux gardes valléens de la commission syndicale ;

 QUE SOIT ATTRIBUEE à Arthur REJANY une gratification de 4,05 € par heure de
stage sur une base de 35 heures par semaine ;

 QUE SOIT RECRUTE Valentin GALAN, né le 15/06/2006, actuellement étudiant en
1ère GMNF au LPA de Riscle, pour un stage du 5 juin 2023 au 7 juillet 2023 en
assistance aux gardes valléens de la commission syndicale ;

 QUE SOIT ATTRIBUEE à Valentin GALAN une gratification de 4,05 € par heure de
stage sur une base de 35 heures par semaine ;

 DE DONNER POUVOIR au président pour signer les conventions de stage et tout acte
nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. Au registre sont les signatures.
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Le président
Pierre CAPOU

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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